
DGDDI - SERVICE DES AUTORISATIONS 
DE MOUVEMENTS INTERNATIONAUX D’ARMES

N°
AUTORISATION GLOBALE DE TRANSIT DE 

MATÉRIELS DE GUERRE, ARMES, MUNITIONS 
ET MATÉRIELS ASSIMILÉS (Cadre réservé à l’administration)

N° 16273*01

1. EXPÉDITEUR

RAISON SOCIALE

ADRESSE

TÉLÉPHONE COURRIEL

3. PAYS DE PROVENANCE

11. SIGNATURE DU DEMANDEUR DÉCISION DE L’ADMINISTRATION

(Cadre réservé à l’administration)

À LE

SIGNATURE CACHET

2. DESTINATAIRE
RAISON SOCIALE

ADRESSE

TÉLÉPHONE COURRIEL

4. PAYS DE DESTINATION

5. BUREAU DE DOUANE 
D’ENTRÉE

6. BUREAU DE DOUANE DE 
SORTIE

9. INFORMATIONS SUR LE TRANSPORT (RDE, transporteurs...)

La durée de validité de l'autorisation de transit revêtant une forme globale est fixée à un an à partir de la date de délivrance. 
Cette autorisation est renouvelable par tacite reconduction.

Date de décision :

Octroyée Refusée Refusée partiellement

l’article R.316-51 du Code de la sécurité intérieure (CSI) : armes, munitions ou leurs éléments des catégories A1, B, C et D 
énumérés au I de l'article R. 316-40 du CSI, à l'exception de ceux mentionnés au II du même article.

l’article R.2335-41 du Code de la défense : matériels de guerre de la catégorie A2, ou de matériels de guerre et de matériels 
assimilés (arrêté du 27 juin 2012 modifié), à l'exclusion des armes, des munitions et de leurs éléments mentionnés à l'article R. 
316-40 du CSI. 

Je sollicite une AGTMG sur la base de :

10. OBJET DE LA DEMANDE

La liste des matériels est indiquée en annexe n°3. 

NOMBRE DE PAGES : ANNEXE n°1 ANNEXE n°2 ANNEXE n°3 ANNEXE n°4 

7. DEMANDEUR

RAISON SOCIALE

ADRESSE

TÉLÉPHONE COURRIEL

IDENTIFIANT OPÉRATEUR ÉCONOMIQUE AGRÉÉ
8. PROGRAMME

Si plusieurs expéditeurs, voir annexe n°1 Si plusieurs destinataires, voir annexe n°2

Si plusieurs bureaux de douane d'entrée, voir annexe n°4 Si plusieurs bureaux de douane de sortie, voir annexe n°4
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ANNEXE n°4 : Bureaux de douane
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/

Page / Nombre de pages
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